
 

  

EXPOSITION PERMANENTE 
 

LES THEMES 

 

A travers 10 espaces historiques et l’Espace Aujourd’hui, la visite permet d’aborder 
les thèmes suivants :  
 

• Les guerres et les conflits 
- L’évolution des guerres, des conflits et leurs nouveaux enjeux. 
- Les batailles du XIXème et XXème siècles.  
- Les conséquences pour les populations. 
 

• Les catastrophes naturelles  

- L’évolution et les progrès dans les secours apportés aux victimes. 
- La coordination de l’aide entre les différentes ONG. 
- La reconstruction après une catastrophe. 
 

• La solidarité  
- Pourquoi les humanitaires s’engagent-ils ? 
- Les limites de l’aide humanitaire. 
- Les actions des sociétés locales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 
 

• Le rétablissement des liens familiaux 
- Comment retrouver les personnes disparues ? 
- L’évolution des techniques utilisées pour faire face à de nouvelles situations. 
- Les initiatives émanant de personnes à la recherche de proches disparus. 
 

• Les prisonniers de guerre depuis 150 ans  
- Les Conventions de Genève à l’origine de la protection des prisonniers. 
- Les moyens d’intervention du CICR en faveur des prisonniers. 
- La protection du CICR en faveur des prisonniers ; une mission essentielle. 
 

• Les femmes et la guerre 
- Les femmes victimes et actrices dans les conflits.  
- Les femmes dans l’humanitaire; de Solférino aux déléguées d’aujourd’hui.  
- Les femmes célèbres au service de l’humanitaire. 
- Les femmes et les initiatives de reconstruction. 
 

• L'enfant victime et acteur  
- Les droits de l’enfant. 
- Les situations nécessitant une aide et protection aux enfants. 
- Les moyens de sensibilisation pour améliorer l’existence d’enfants défavorisés. 
 

• Le droit  
- Le Droit international humanitaire (en temps de guerre). 
- Les Conventions de Genève.  
- La Déclaration universelle des droits de l'homme (en temps de paix).  
- Le respect du droit humanitaire sur le terrain.  
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• L'emblème de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge  
- La création d’un emblème protecteur et d’identification. 
- Pourquoi plusieurs emblèmes ? 
- L’utilisation d’un emblème. 
 

• La collaboration avec les différentes ONG et les gouvernements  
- L’organisation de la coopération avec le CICR. 
- Les situations de collaboration avec l’UNICEF, le HCR etc… 
- La coordination de l’aide avec les gouvernements. 
 
 
 
 


